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Le premier avis du Conseil national de:~ etablissements hospitaliers (C.N.E.H.) relatif
aux patients presentant des troubles du comportement etJou agressifs (P.T.C.A.) a ete
ratifie par le Bureau du Conseille 18 no,,'embre 1993 (cf. CNEH/D/72-6).

Apres le lancernent d'un projet-pilote en matiere d'unites p .T .C.A. en Belgique par le
Ministere des affaires sociales, de la Sanl:e publique et de l'Environnernent, le groupe de
travail pennanent 'psychiatrie' estime necessaire d'emettre un deuxieme avis fonde sur
l'experience acquise en cette matiere.
Le projet-pilote en question a demarre en juin 1995 et a ete prolonge jusqu'A la fin
2000. L'equipe scientifique du projet-pilote a publie son rapport final au premier
trimestre 2000.

1. Buts du oroiet-oilote 'Les centres p .~r .C.A. en Bel2iaue' .

En tennes generaux, le projet-pilote P .T.C.A. a ete lance en raison de l'absence de
connaissances relatives au patients pre:sentant des troubles du comportement etlou
agressifs. Plus concretement, les questions se sont focalisees sur quatre buts de
recherche, a savoir :

.description empirique du groupe-cible (criteres d'inclusion et d'exclusion pour une
admission dans une unite p .T.C.A.);

.analyse de la prise en charge du ~;roupe-cible (offre d'un milieu, traitement et
possibilites de resocialisation);

.etude de la possibilite d'organiser de~; unItes p .T .C.A. specifiques et de la capacite
des patients p .T .C.A. a beneficier d"un traitement (personnel, plan de traitement,

moyens, architecture);
.examen de la possibilite de developper une structure supraregionale en tant que

circuit de soins p .T .C.A.

La litterature scientifique part generalement du principe que les patients p .T .C.A. se
caracterisent par un comportement reb(:lle et par la destabilisation permanente des
structures d'accueil existantes. 11 s'agit de patients qui font regulierement preuve d'un
comportement agressif envers eux-memes et/ou autrui et qui ont deja connu plusieurs
sejours en etablissement psychiatrique. Leur admission dans un milieu protege et
structure est donc necessaire.

On n'a pas retenu certaines categories de patients, entre autres les patients de moins de
18 ans, les handicapes mentaux, les patients affectes d'une pathologie organique



irreversible, les personnes presentants un comportement criminel ou les personnes
transferees par un juge dans le cadre d'une peine de substitution en l'absence de
pathologie psychiatrique specifique ou les patients toxicomanes ne manifestant pas de
comportement agressif, les psychotiques chroniques stabilises et les patients qui ont fait
preuve une fois seulement ou occasionnellement d'un comportement disruptif.

II y a deux raisons a la creation d'unites ou de structures d'accueil specifiques pour les
patients p .T .C.A. D'une part, l'amelioration de la qualite de la vie du patient par le
recours a des strategies therapeutiques efficaces. D'autre part, on considere que
l'admission temporaire d'un patient p .T .C.A. pennet d'eviter la surcharge de
l'etablissement dont provient le patient I~t de creer des nouvelles opportunites pour le
patient ainsi que pour l'etablissement afin de rediger un nouveau plan therapeutique
avec I' aide d 'une competence specialisee.

Trois etablissements ont ete choisis par 1'Autorite federate pour participer a ce projet

le Centre psychiatrique 'Bethanienhuis' a Zoersel;
le Centre hospitalier 'Jean Titeca' a Bruxelles
le Centre hospitalier psychiatrique 'Les Marronniers' a Tournai

Une equipe de recherche associee au Centre universitaire 'Sint-Jozef a Kortenberg a ete
chargee d'accompagner la recherche elt d'agir en tant que conseil aupres des trois
etablissements participants.

L'equipe de recherche, les trois centre~; qui font l'objet de l'experience et l'Autorite
fOOerale, en l'espece la Direction de la politique des soins de sante du Ministere des
Affaires sociales, de la Sante publilJue et de l'Environnement se sont reunis
mensuellement depuis le lancement du projet jusqu'il sa phase finale afin d'etablir un
etat des lieux, d'elucider les difficultes et de suggerer des solutions aux problemes
eventuellement rencontres.

Les trois etablissements experimentaux disposaient chacun deja d'une section consacree
a la prise en charge d'une population specifique de patients p .T .C.A., en consequence de
quoi, des le debut du projet-pilote, ceux-ci differaient considerablement en matiere
d'organisation et d'approche therapeutiqu(~. On peut avoir une idee de ces differences en
se reportant au protocole de traitemen;t etabli au cours du projet par chacun des
etablissements participants. L'equipe cle recherche n'a donc pas impose a ces
etablissements unprotocole de traitement unifonne.

En plus de ces trois groupes experimentaux de patients p .T .C.A., on a tente de placer
des groupes de patients analogues qui seraient suivis en tant que groupes temoins. En
raison des differences entre les trois ci~tres experimentaux, il fallut composer un
groupe temoin optimal pour chacune des tr.<>is populations.

Au commencement du projet-pilote, on a. cree dans chacun des centres experimentaux
participants une unite P .T .C.A. Dans chaque centre, on a preleve 8 lits dans une unite de
vie en comptant 20 a 30, pour les attribuer a une nouvelle unite P .T .C.A. En raison
toutefois des inconvenients et des difiicultes rencontres dans le traitement d'une
population P .T .C.A. dans le cadre d'une section psychiatrique classique, tant l'Autorite
federale que l'equipe de recherche ont insiste sur la creation d'une unite P.T.C.A.
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architecturalement distincte. La realisation de ces unites architecturalement distinctes
dans les trois centres experimentaux s'eslt faite a trois moments differents , a savoir :

.

.

.

le Centre psychiatrique 'Bethaniiinhuis' a Zoersel: fevrier 1996
le Centre hospitalier 'Jean Titeca' a ]3ruxelles: juin 1997
le Centre hospita1ier psychiatrique 'l~es Marronniers' a Tournai: juillet 1997

Lors du lancement du projet, l'enca.drement minimal obligatoire etait cense se
composer de:

1 ETP psychiatre
1 ETP psychologue
6 ETP infiriniers
6 ETP membres du personnel posst:dant une formation paramedicale, sociale ou

therapeutique

~ Conclusions du projet-pilote

On constate qu'en Belgique la demande en matiere de prise en charge de patients
p .T.C.A. excede l'offre. Certains resultaLts du projet-pilote indiquent que la prise en
charge de patients p .T .C.A. est faisable tant pour les patients que pour le personnel.

II res sort d'une comparaison avec les groupes temoins qui ont beneficie d'un
encadrement normal, que la creation d'UJtlites P.T.C.A. specifiques et separees avec un
encadrement plus nombreux (17 ETP pour 8 patients) ne s'avere pas seulement
judicieuse et necessaire mais egalement faisable et surtout efficace d'un point de vue
therapeutique; en effet, les resultats obtenus sont coherents (scores sur differentes
echelles de mesure permettant d'etablir le comportement et le bien-etre des patients) et
l'on constate meme une amelioration un am apres la sortie d'une unite P.T.C.A. II ressort
d'une enquete que ces patients connaissent une amelioration sensible de la qualite de la
vIe.

Un effectif de 14 ETP etait insuffisant pour repondre aux exigences therapeutiques, et
pour assurer la securite necessaire au trailtement de patients P.T.C.A. C'est pourquoi il a
ete propose de porter l'encadrement d'origjne a 17 ETP par unite de 8 lits P .T .C.A.:

permanente

1 ETP psychiatre
1 ETP infinnier en chef
12 ETP infinniers ou accompagnateurs: assurant une survei1ance
1 ETP psycho1ogue
0,5 ETP ergotherapeute
0,5 ETP kinesitherapeute
0,5 ETP assistant en psycho1ogie
0,5 ETP assistant social

Cet effectif a non seulement permis d.e garantir une surveillance et une securite
adequates, mais egalement de proposer suffisamment d'activites et d'interventions
therapeutiques. 11 convient de faire remar,quer que le nombre de membres du personnel
n'est pas le seul facteur permettant d'obtenlir des resultats positifs dans la prise en charge
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et le traitement de patients P .T .C.A., mais qu'il faut egalement tenir compte de
l'expertise et du degre de multidisciplinaJite de l'equipe de soins.
Sur la base de cette proposition, l' Autorite federale a accorde une extension de trois ETP
par centre, ce qui donne un total de 17 ETP par t'mite de 8 patients.

2. A vis sur la oolitiaue a mener sur la base des resultats du oroiet-oilote 'Les

centres P.T.C.A. en Bell!iaue'.

Vu que le projet-pilote concerne des patients adultes, il est impossible d'etablir un
jugement scientifique concemant les jelmes, les patients psychiatriques relevant de la
justice (p.ex. les internes) et les per:~onnes agees. 11 est possible d'obtenir plus
d'informations concernant d'autres groupes-cibles par des recherches etlou projets-
pilotes ulterieurs.

II convient de distinguer un certain nombre de niveaux ou d'etapes dans la prestation de
soins aux patients p .T .C.A. :

.

I. Des actions preventives dans toutes les composantes des soins de sante mentale,
p.ex. la mise sur pied d'une int~rvision et d'une psycho-OOucation autour de
patients connaissant des problemes lies a ceux des P .T .C.A., auxquelles
participeraient les representarlts des differents etablissements. Dans
l'organisation de celles-ci, les ]~lateformes de concertation 'soins de sante
mentale' ont un role a jouer en co]llaboration avec les commissions de placement
et d'accompagnement.

2. Des avis des equipes specialisees qui peuvent apporter une premiere reponse sur
place au cas ou des patients manifestent en permanence un comportement
destabilisant au sein de l'etablissernent ou ils sejournent.

3. La creation et le fonctionnement dl'unites P.T:C.A. specialisees sur le modele des
centres experimentaux du projet-pilote.

4. Afin d'eviter un engorgement des unites P.T.C.A. specialisees, il est fait appel
aux commissions regionales de placement et d'accompagnement, ainsi qu'aux
unites P .T .C.A. specialisees elles-meme, qui sont responsables de l'avis
executoire en matiere de postcure du patient.8

Dans le second avis partiel du groupe de travail pemlanent 'psychiatrie' concemant
l'organisation et le developpement futurs des soins de sante mentale et ratifie le 12 juin
1997 par le Bureau du Conseil (cf. CNEII/ D/115-3), on met l'accent sur les notions de
circuits et reseaux de soins comme base de I'organisation future des soins de sante
mentale.
Un circuit de soins doit en permanence assurer un minimum detemline de missions.
Mais il est inutile de prevoir la presence de certains modules, p.ex. p .T .C.A., au sein de
chaque circuit de soins, en raison d'une masse critique insuffisante. Pour une population
peu nombreuse, telle que celle des patients p .T .C.A., I'organisation d'un circuit de soins
distinct n'est pas justifiee. La prestation de soins p .T .C.A. est consideree comme un
module a I'interieur des circuits de soin~) pour adultes consacre a une problematique

specifique.

Des unites architecturalement distinctes comptant de 16 a 24 patients p .T .C.A. offrent
les meilleures conditions de vie et de travail tant pour les patients que pour le personnel;

4



ces unites doivent etre subdivisees a leU1' tour en sous-unites comptant au moins 8 et au
plus 12 patients.

Les mesures de securite dependront en partie de l'agitation a laquelle on est confronte a
un moment donne dans une unite p .T .C.A. C'est pourquoi les unites devraieilt etre
modulables. Cela signifie que l'on pOurr:i transformer trois sous-unites de 8 patients en
deux sous-unites de 12 patients au sein d'une meme unite de vie si le 'climat general'
regnant dans toutes les sous-unites le permet. Cela constitue un avantage pour la qualite
de la vie des patients et du personnel tra.vaillant dans ces unites. Tant pour des raisons
de securite qu'en raison de la necessite d'une surveillance permanente, il convient
d'attribuer une plus grande surface par patient que celle prevue normalement pour le
nombre de metres carres subsidies.

Pour une unite p .T .C.A. comprenant 16 patients (2 x 8) et necessitant un taux
d'occupation de 90%, on propose l'effectif en personnell suivant :

.

.& au moins 12 infinniers, dont au moins la moitie de niveau Al
4 licencies, dont au moins 2 psychologues ayant suivi une fonnation de

psychotherapeute
14-fonctions au choix, dont au moins la moitie de niveau Al

Cet effectif doit compter au maximum 2 psychiatres beneficiant d'une remuneration
adaptee et pouvant assurer un pres~~nce effective de 36 heures par groupe del6
patients et par semaine. Ces psychiatres doivent posseder les competences et
l'experience necessaires dans le traiternent de patients p .T .C;A.

.

L'equipe de recherche propose la creation de 120 lits P .T .C.A. pour l'ensernble du pays:
en Flandre, il faudrait prevoir 64 lits P .T .C.A., a Bruxelles 16 et en Wallonie 40, compte
tenu du nombre d'habitants par region et des resultats d'une recente enquete menee dans
134 hopitaux psychiatriques et generaux. Dans le present avis, nous proposons le chiffre
de 128 lits, soit 64 en Flandre, 16 a BnlXelles et 48 en Wallonie, compte tenu d'une
meilleure repartition geographique et du fait que 1es unites de 16 patients sont les plus
pratiques. II convient toutefois de situ(~r ce total de 128 lits dans le contexte du
moratoire actuel: on ne vise pas a creer de nouveaux lits, mais a diversifier l'offre
existante.
II est en outre necessaire de limiter la duree du sejour dans une unite P.T.C.A. L'equipe
de recherche a fixe la duree maximale du sejour a 15 mois (moyenne des durees de
sejour dans les centres experimentaux + 1 ecart type). II convient en outre que
l'etablissement d'origine du patient soit dispose a reprendre celui-ci au cas oil aucune
amelioration de son etat n'est constatee apres l'expiration de la duree maximale du
sejour dans une unite P .T .C.A.

Le parcours des patients p .T .C.A. au sein des soins de sante mentale doit etre suivi par
les commissions regionales de placement et d'accompagnement, et ce, afin de prevenir
un engorgement des unites p .T .C.A. De telles commissions pourraient egalement jouer
un role preventif et garantir un suivi scie:ntifique ainsi que des formation specialisees,
ou bien mettre a disposition l'experience acquise dans la prise en charge et le traitement

I L'effectif en personnel est presente en fonction des qualifications, et non pas de la duree des activites

(ETP ou autres).



des patients P.T.C.A. Les resultats des traitements s'ameliorent sensiblement a mesure
que le personnel de ces unites acquiert de l'experience.
Les commissions regionales de plal;ement et d'accompagnement pourront etre
constituees de membres du personnel traitant issus d'unites P.T.C.A. et des hopitaux
d'origine des patients, ainsi que de representants d'autres compos antes des soins de sante
mentale qui pourront signaler des cas p:roblematiques, echanger des conseils, recevoir
un feed-back et suivre les patients.
Afin de garantir l'efficacite et le fonctionnement de ces commissions de placement et
d'accompagnement, des moyens financiers ou des frais de fonctionnement distincts
seront de preference prevus.

L'admissiond'un patient dans une unite P. T.C.A. doit se faire de preference sur une base
volontaire: la motivation du patient t:t du prestataire de soins est une condition
essentielle pour la reussite du traitement. On ne peut toutefois pas ecarter l'adrnission
forcee dans une unite P.T.C.A., vu qlJe la presence de patients P.T.C.A. dans un
environnement non P .T .C.A. ne permet pas de garantir la securite du personnel et des
autres patients.
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Addendum

Calcul du total des frais de personnel,decoulant du present avis, a I'exclusion (I) du
surcoftt architectural (2) du coftt d,~s activites medicales et (3) des frais de
fonctionnement des commissions de pla,;ement et d'accompagnement.

[1281its x 30ETP/16 patients] -[1281its x 16 ETP/30 patients] x 1,8 million BEF

On aboutit a un total de 310 million BEF1 en frais de personnel.
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